


Qui est Arpejeh

L’association Arpejeh est une association d’intérêt général, régie par la loi du 1er juillet 
1901, réunissant des organisations professionnelles privées et publiques (entreprises, 
établissements publics, fonctions publiques, collectivités locales), de tous secteurs, 
engagées dans une politique active en faveur de l’emploi des personnes en situation de 
handicap, de l’égalité des chances et de la diversité.

Pourquoi Arpejeh

La loi du 11 février 2005 pour "l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées" marque une étape majeure pour l'insertion des 
salariés handicapés dans les entreprises et les administrations. Les mesures prévues par ce 
texte ont pour objectif de permettre à toutes les personnes en situation de handicap de 
choisir leur projet de vie, leur projet professionnel. Douze ans plus tard, un grand nombre 
d'entreprises et administrations ne parviennent pas à respecter l'obligation légale d'emploi 
d'un quota de 6% de personnes handicapées. Cette difficulté de recrutement réside, 
essentiellement, dans la question de la formation de ces salariés. 

En effet, trop de personnes en situation de handicaps ont aujourd'hui sous-qualifiées et 
trop peu peuvent poursuivre des études supérieures. Il est important de créer les dispositifs 
et les passerelles possibles entre scolarité et activité professionnelle pour permettre aux 
jeunes personnes handicapées d'entreprendre des études et une vie professionnelle 
correspondant à leur choix.

Au regard de cette situation, l’association Arpejeh se donne comme vocation de 
promouvoir la formation, la qualification et l’emploi des personnes en situation de handicap 
en accompagnant les élèves et les étudiants scolarisés de 15 à 30 ans dans leurs parcours 
de formation et la construction de leur projet professionnel sur les académies de Créteil, 
Paris, Versailles, Lyon, Orléans-Tours, Amiens, Lille.

Les objectifs Arpejeh

Pour réaliser cette vocation, l’association Arpejeh se propose de :

• Mutualiser la volonté des organisations professionnelles (entreprises, établissements 
publics, fonctions publiques, collectivités locales) pour déployer des actions en direction 
des élèves et des étudiants en situation de handicap, afin de contribuer, aux côtés des 
structures publiques, à lever les obstacles culturels et institutionnels auxquels sont 
confrontés tout au long de leur parcours de formation.



• Informer, dès le collège, les élèves et étudiants et leur environnement (familial, 
pédagogique, associatif) sur les métiers des organisations membres de l’association, leur 
accessibilité en termes de cursus de formation, et les politiques d’accueil déployées pour 
favoriser l’accès à l’emploi, afin de redonner confiance, d’ouvrir l’éventail des possibilités, et 
d’aider ces jeunes à se projeter dans un avenir professionnel qualifié.

• Favoriser la relation entre jeunes et professionnels, en offrant aux élèves et étudiants en 
situation de handicap un accès privilégié aux organisations membres de l’association via des 
stages, des visites d’entreprise, des rencontres avec des interlocuteurs métiers, ou  toute 
occasion facilitant la connaissance mutuelle et induisant une sensibilisation directe et 
réciproque des acteurs.

• Accompagner, via des solutions humaines (tuteurs/parrains), les étudiants  dans leur 
parcours d’études supérieures, sans toutefois suppléer les instances et aides existantes, pour 
favoriser la construction de leur projet professionnel et leur accès à l’emploi.

Les actions Arpejeh

Les organisations professionnelles  membres Arpejeh sont convaincues qu’un dispositif 
pragmatique d’information et d’accompagnement des jeunes en situation de handicap permettra, 
à terme, une meilleure insertion professionnelle. 

Le réseau Arpejeh propose les actions suivantes :

• Ateliers découverte des métiers: pour offrir aux élèves, dès la 3ème, un premier contact avec 
les professionnels des entreprises Arpejeh, leur présenter les métiers, préparer leur stage et 
leur accueil. Ces temps de rencontre sont aussi mis à profit pour informer les élèves sur les 
parcours de formation permettant d’accéder aux métiers souhaités par les élèves, et sur les 
politiques handicap mises en œuvre.

• Temps d’échanges: rencontres ponctuelles de 2/3 heures dans les établissements scolaires, 
avec des collaborateurs des organisations membres, pour échanger avec les jeunes sur leurs 
expériences professionnelles.

• Explorations des métiers : sur les lieux de travail, les élèves découvrent des métiers méconnus, 
parfois surprenants et insolites des organisations membres. Un parcours est organisé afin de 
pénétrer l’univers des processus de production et prendre conscience de la pluralité des 
métiers existants.

Accompagnement à la recherche de:

• Stages découverte professionnelle : pour les élèves de troisième (stage d’observation 
professionnelle dans le cadre du Parcours Avenir) et les lycéens. Les stages sont des 
expériences essentielles pour rencontrer l’entreprise, ses métiers et ses collaborateurs. Ils 
participent à l’accompagnement des jeunes dans le cadre du Parcours Avenir mis en place par 
l’Éducation nationale, en les aidant à envisager et construire leur projet professionnel. 



• Stages métiers et alternance sous convention (d’une durée variable selon la formation). Ils 
permettent aux jeunes de mettre en pratique leurs acquis dans un domaine qui leur 
correspond, et dans un environnement adapté qui prend en compte leurs besoins en termes 
d’aménagements et d’accompagnement.

• Parrainage Arpejeh : un suivi et un accompagnement des élèves de première/terminale et des 
étudiants par des professionnels du réseau Arpejeh qui se proposent de parrainer les jeunes 
qui le souhaitent pendant la réalisation de leur cursus de formation. Ressource pour l’élève ou 
l’étudiant, le parrain Arpejeh conseille, permet de se familiariser avec le savoir être du monde 
de l’entreprise et prépare aux pratiques de recrutement.

• Ateliers de préparation professionnelle : les entretiens de recrutement sont des épreuves 
inhérentes  à la vie professionnelle, et ce dès la recherche de stage. Or beaucoup de jeunes y 
sont encore peu préparés. Lors de ces ateliers, les élèves de première/terminale et les 
étudiants ont l’opportunité de se familiariser avec ce type d’exercice au travers de conseils sur 
le CV et la lettre de motivation,  de simulations d’entretien avec des professionnels du 
recrutement. C’est aussi pour eux l’occasion d’aborder le sujet du handicap en entretien.

Et en plus, des Journées d'Arpejeh, des cellules ressources et d'autres belles histoires...

Elèves et étudiants, vos besoins peuvent trouver une réponse au cœur du réseau Arpejeh. 
Contactez-nous pour nous faire part de vos demandes en vous rendant sur notre site 
www.arpejeh.com

http://www.arpejeh.com/


Les membres Arpejeh



Nos soutiens historiques

Contacts

Pour plus d’informations : www.arpejeh.com

Vous pouvez nous contacter via :
• contact@arpejeh.com ou au 01 79 97 28 55
• Ou directement :

o Déléguée Générale - Servane CHAUVEL : 
06 72 56 06 13 – servane.chauvel@arpejeh.com

o Responsable des Opérations  - Stéphanie BOHAIN :
01 79 97 28 52 / 06 38 54 48 45 – stephanie.bohain@arpejeh.com

o Chargées de Missions IDF  - Bérangère LOPES : 
01 79 97 28 53 / 06 38 54 68 14 – berangere.lopes@arpejeh.com

- Cannelle GARCIA :
06 37 10 50 51 – cannelle.garcia@arpejeh.com

- Faustina AGIUS :
06 38 54 68 14 – faustina.agius@arpejeh.com

o Chargé de Missions Lyon - Nicolas RIVIER :
06 81 69 28 91 – nicolas.rivier@arpejeh.com

o Chargée de Missions Orléans-Tours - Adélaïde BOULANGER :
06 31 22 49 15 – adelaide.boulanger@arpejeh.com

o Chargée de Missions Hauts-de-France – Sarah ALBERT :
06 84 66 51 83 – sarah.albert@arpejeh.com

o Assistante administrative – Samia HENICHE
01 79 97 28 55 – samia.heniche@arpejeh.com

• Par courrier :

Arpejeh – 33 boulevard Barbès- 75018 Paris
@Arpejeh Arpejeh

Arpejeh, une association agréée par l’Education nationale

Par arrêté du Ministre de l’Education nationale, en date du 4 mai 2017, l’association 
« Arpejeh » , a obtenu l’agrément national au titre des associations éducatives 
complémentaires de l'enseignement public pour une durée de cinq ans. JO, arrêté du 
28 avril 2017.
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